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1ron COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERG ET COIRON 

33 grand rue - Hôtel Malmazet 
07170 VILLENEUVE DE BERG 

Extrait du registre des délibérations 
du conseil communautaire 

Le 5 mars 2026 à 18h00, le conseil communautaire, dûment convoqué le 20 février 2026 par 
Monsieur Driss NAJI, Président de la communauté de communes, s'est réuni en séance publique à 
la salle culturelle de l'imaginaire à Lussas sous la présidence de Monsieur Driss NAJI, Président. 

Etaient présents : Joël ARSAC, Agnès CARTIER DUDAL, Pierre-Henri CHANAL, Sabine COMBAZ, 
Jean-Luc COUVERT, Mickaël CROS, Jean-François CROZIER, Sylvie DUBOIS, Marie FARGIER, 
Michelle GILL Y, Guillaume JOUVE, Jacques LADREYT, Antoine LAINE, Jean-Michel LAMBERT, 
Dominique LAVILLE, Didier LOYRION, Fanny MALIS, Gilbert MARGON, Didier MEHL, Claude 
MONCOMBLE, Florian MORGE, Driss NAJI, Patrick ROTGER, Benoît VIDAL. 

Pouvoirs : de Yann BILANCETTI à Joël ARSAC, de Roxane DUSSOL à Pierre-Henri CHANAL, de 
Chantal GORIAINOFF à Dominique LAVILLE 

Excusés : Stéphane CHAUSSE, Isabelle CROS, Joseph FALLOT, Xavier TARDIEU, Karine 
TAULEMESSE 

Absents:. 
Claude MONCOMBLE est élue secrétaire de séance 

Objet : Approbation du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés « Centre - Sud 
Ardèche» 

Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) du Centre-Sud Ardèche 
constitue un document de planification stratégique élaboré pour la période 2026-2031 par les cinq 
communautés de communes : Ardèche des Sources et Volcans, Bassin d'Aubenas, Berg et Coiron, 
Montagne d'Ardèche et Val de Ligne, avec l'appui du SIDOMSA. 

Ce programme s'inscrit dans le cadre de la réglementation nationale relative à la gestion des déchets, qui 
place la prévention au sommet de la hiérarchie des modes de traitement. Avant le tri, la valorisation ou 
l'élimination, la priorité est donnée à la réduction à la source des déchets produits. 

L'objectif principal du PLPDMA est ainsi de réduire la quantité de déchets ménagers et assimilés produite 
sur le territoire et d'en limiter les impacts environnementaux. 

S'agissant de l'une des actions principales prévues au Contrat d'Objectifs Territorial (COT) signé avec 
l'ADEME en 2022, les six partenaires ont validé le principe d'une élaboration commune du PLPDMA par 
délibérations concordantes intervenues entre décembre 2024 et mars 2025. 

Le diagnostic préalable à l'élaboration du PLPDMA a porté à la fois sur les performances du territoire en 
matière de prévention et de gestion des déchets, et sur les caractéristiques socio-démographiques du 
Centre-Sud Ardèche (structure de la population, habitat, saisonnalité, tissu économique, notamment 
touristique). 

Une analyse comparative des performances des cinq EPCI du Centre-Sud Ardèche avec celles des autres 
collectivités de la Région Auvergne-Rhône-Alpes a mis en évidence un écart significatif entre la situation 
actuelle du territoire et la trajectoire régionale à atteindre à l'horizon 2031. 

Le scénario tendanciel montre que, sans inflexion majeure, le territoire resterait éloigné des objectifs fixés. 
Le PLPDMA propose donc un scénario alternatif volontariste, visant un alignement avec la trajectoire 
régionale. 

Le diagnostic met ainsi en lumière plusieurs gisements prioritaires, au premier rang desquels figurent les 
biodéchets encore présents en mélange dans les ordures ménagères résiduelles. Le document fixe à ce titre 
des objectifs quantitatifs et qualitatifs précis, en cohérence avec les exigences réglementaires et les 
capacités d'action du territoire. 
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